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					QU' EST CE QUE  L' APV ?
 

L’Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application des règlementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux du bois et produits dérivés (APV-FLEGT) est un réglementaire applicable au secteur forestier dans le pays producteur.
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					POURQUOI  L' APV FLEGT?
Compte tenu des conséquences négatives de l’exploitation illégale des forêts, notamment la dégradation de l’environnement, la perte importante des ressources financières publiques, la fragilisation des conditions de vie des peuples autochtones et des populations…
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					JOURNEE INTERNATIONALE DE L’ARBRE 2023


Le Prof Jacques Fame Ndongo qui présidait cette cérémonie a réitéré  l’importance de cette journée

 

21 mars 2023
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				POURQUOI L’APV ?


			
 


			
 
				
				
				
			
 
				
				
			
 
				
				
				
				
				
				
				
Compte tenu des conséquences négatives de l’exploitation illégale des forêts, notamment la dégradation de l’environnement, la perte d’importantes ressources financières publiques, la fragilisation des conditions de vie des peuples autochtones et des populations riveraines, L’Union Européenne a entrepris de mettre en place un plan d’action ambitieux pour contrer l’exploitation forestière illégale et le commerce qui en découle.
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												SIGNATURE DE MEMORANDUM D’ENTENTE ENTRE LE MINFOF ET L’AWF

				
				Avr 18, 2023 | Actualités
Le Ministre des Forêts et de la Faune, Jules Doret Ndongo, a signé au nom du ministère quatre différents Mémorandums d’Entente avec la société...


lire plus
			
			 
			
			

			
 
												Célébration de la Journée Internationale de l’Arbre au  Cameroun

				
				Mar 24, 2023 | Actualités
Le Cameroun s’est joint à la communauté internationale dans le cadre de la célébration des activités marquant la Journée Internationale de l’Arbre....


lire plus
			
			 
			
			

			
 
												PRESENTATION DES VOEUX DE NOUVEL AN AU MINISTRE DES FORETS ET DE LA FAUNE

				
				Jan 27, 2023 | Actualités
Comme il est de tradition tous les ans, la cérémonie de présentation des vœux au Ministre des Forêts et de la Faune a eu lieu ce jeudi 26 janvier...


lire plus
			
			 
			
			

			
 
												SEMINAIRE ANNUEL ENTRE LES RESPONSABLES SERVICES CENTRAUX ET DECONCENTRES DU MINISTERE DES FORÊTS ET DE LA FAUNE

				
				Jan 25, 2023 | Actualités
Ce mercredi, 25 janvier 2023 s’est tenue au Palais des Congrès de Yaoundé, la traditionnelle rencontre annuelle des services centraux et...
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												AUDIENCE ACCORDEE A L’AMBASSADEUR REPRESENTANT DE L’UNION EUROPEENNE AU CAMEROUN PAR MONSIEUR LE MINISTRE DES FORETS ET DE LA FAUNE, SUR LE PRGRAMME NATURAFRICA

				
				Jan 19, 2023 | Actualités
Le Ministre des Forêts et de la Faune, Monsieur Jules Doret NDONGO a reçu en audience ce 19 janvier 2023 à 09 heures précises, le Chef de la...


lire plus
			
			 
			
			

			
 
												Gestion durable des forêts : front commun

				
				Juil 20, 2022 | Actualités
La gestion durable des forêts et la traçabilité des exploitations étaient au cœur d’une audience accordée hier par Jules Doret Ndongo , ministre des...
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												JOURNEE INTERNATIONALE DE L’ARBRE

				
				Mar 21, 2022 | Actualités
 DECLARATION DE MONSIEUR Jules Doret NDONGO MINISTRE DES FORETS ET DE LA FAUNE JOURNEE INTERNATIONALE DE...
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												Les enjeux de la conférence annuelle des services centraux du Minfof

				
				Fév 6, 2021 | Actualités
Le Ministre des Forêts et de la Faune a réuni, du O4 au 05 février 2021, par vidéoconférence les principaux responsables centraux et déconcentrés de...


lire plus
			
			 
			
			

			
 
												DÉFIS ET RECOMMANDATIONS IDENTIFIÉS

				
				Mai 17, 2019 | Actualités
LES DÉFIS ET LES RECOMMANDATIONS IDENTIFIÉES POUR RELANCER L’APV FLEGT AU CAMEROUN Dans le cadre de l’évaluation conjointe de l’APV FLEGT Cameroun,...
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												CAMEROUN : LES FORÊTS COMMUNAUTAIRES PASSENT AU NUMÉRIQUE

				
				Mai 17, 2019 | Actualités
Les communautés vont désormais mieux bénéficier de l’exploitation de leurs forêts grâce au SVCL. Le SVCL est porté par une application mobile et web...


lire plus
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				TOUTE L' ACTUALITE
			

			
 
				
				
				


			
 
				
				
			
 
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						
						La légalité des bois mis sur le marché est fondée sur le respect des textes de lois et règlements nationaux et des instruments juridiques internationaux dûment ratifiés dont l’application est nécessaire pour garantir la viabilité de la gestion forestière par l’entreprise productrice et/ou exportatrice, ses fournisseurs et ses sous-traitants, au nom du propriétaire de la forêt (l’État, la commune, un propriétaire privé ou une communauté).


					

				
 
			
 
			
 
				
				
				
				
				
				
					
					
Soyez le premier à bénéficier de notre actualité au quotidien
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